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(Traduction)

ÉCILANGE DE NOTES (11 OCTOBRE 1950) ENTRE LE CANADA ET
LE VENEZUELA CONSTITUANT UN MODUS VIVENDI COM-
MERCIAL ENTRE LES DEUX PAYS.

I
Le Ministre des Affaires étrangères du Venezuela
au Chef de la délégation commerciale du Canada

MINISTkRE DEs AFFAIRES fTRANGRES

Division de politique économique

CARAcAS, le 11 octobre 1950.
MOXSIEUR,

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que mon Gouvernement m'a
autorisé à signer le modus vivendi suivant qui régira, pour un an, les relationscommerciales entre les États-Unis du Venezuela et le Canada.

Article 1'
Les articles récoltés, produits ou fabriqués originaires et en provenance del'une des Hautes Parties contractantes ne seront pas soumis, à leur impor-tation dans le territoire de l'autre Haute Partie contractante, au paiement dedu'its ou redevances plus élevés que ceux qui frappent l'importation de pro-dits de la même catégorie originaires et en provenance de tout autre paysétranger. Par conséquent, tous les avantages que l'un des deux GouvernementsPourrait accorder aux articles produits dans un pays tiers ou qui en sont

Originaires sauf ceux que mentionnent les alinéas a) et b) de l'article IV duPrésent Accord, seront étendus immédiatement et sans condition aux produitsanalogues originaires d'un autre pays.

ARTICLE II
Le présent Accord s'appliquera seulement aux marchandises transportéesdirectement d'un port du Venezuela à un port du Canada, ou en transit àtravers un pays qui jouit des avantages du tarif de préférence britannique oud, tarif canadien de la nation la plus favorisée, de même qu'aux marchandises

trasportées directement d'un port du Canada à un port du Venezuela, ou enit travers un pays qui bénéficie du tarif de préférence britannique ou dutarif canadien de la nation la plus favorisée.

ARTICLE III
Le Gouvernement de ohacune des Hautes Parties contractantes accordera aufa0uvernement de l'autre Haute Partie contractante un traitement non moinsfavornee que celui qui est accordé à tout autre pays étranger en tout ce qui1tncetn, la concession de devises étrangères pour les opérations commercialespor'tali ent de -ontingents pour la réglementation quantitative desn1ottons et du change.


